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FINANCES 
 

1. Débat sur le Rapport d’Orientation Budgétaire pour l’année 2026 

 

Cf ANNEXE 1 – Rapport d’orientation budgétaire 2026 

Madame le Maire rappelle que l’article 107 de la loi NOTRe a changé les dispositions du Code général 

des collectivités territoriales relatives au débat d’orientation budgétaire, en complétant les mesures 

concernant la forme et le contenu du débat. 

S’agissant du document sur lequel s’appuie ce débat, les dispositions imposent au maire de présenter 

à son assemblée délibérante un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels 

envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. Cette obligation concerne les communes 

de plus de 3 500 habitants et les EPCI comprenant au moins une commune de 3500 habitants et plus.   

Ce rapport doit être transmis au représentant de l’Etat dans le département et publié. Pour les 

communes, il doit également être transmis au président de l’EPCI à fiscalité propre dont la commune 

est membre. 

Ce rapport donne lieu à un débat dans les conditions fixées par le règlement intérieur. Ce débat est 

acté par une délibération spécifique. Cette délibération doit également être transmise au représentant 

de l’Etat dans le département. 

Madame le Maire présentera les orientations budgétaires de l’exercice 2026. 

Le contenu du rapport d’orientations budgétaires (ROB) a été présenté lors de la Commission 

municipale Finances/R.H. du 12 janvier 2026. 

Madame le Maire ouvrira le débat au cours duquel les membres du Conseil pourront s’exprimer. 

Ensuite elle demandera à l’assemblée de bien vouloir :  

 

− PRENDRE ACTE de la présentation du rapport d’orientations budgétaires du budget principal 
de la commune de Cruseilles pour l’exercice 2026, annexé à la présente délibération ; 
 

− PRENDRE ACTE de la tenue des débats sur le rapport d’orientation budgétaire. 
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2. Remboursement d’une dépense imputable au budget communal avancée 
par Madame Sylvie MERMILLOD 

 

Madame le Maire explique aux membres du Conseil municipal qu’elle a été contrainte de prendre en 

charge une dépense au sein de la société CANVA qui n’accepte que les paiements en ligne. 

Madame Sylvie MERMILLOD a ainsi avancé la somme de 270 € qu’il convient de lui rembourser. Cette 

dépense concerne l’achat d’un abonnement annuel à CANVA qui est un outil de design et de 

publication utile pour la conception de certains supports de communication de la Mairie. 

L’achat n’ayant pas pu être effectué au nom de la Commune, qui ne dispose pas de carte bancaire, 

Madame Sylvie MERMILLOD a dû supporter les frais auprès de l’établissement cité ci-dessus.  

 

Madame le Maire propose au Conseil municipal, de bien vouloir :  

 

− ACCEPTER le principe du remboursement de frais supportés par Mme Sylvie MERMILLOD d’un 
montant de 270 € TTC, 

 

− PRECISER que les crédits sont prévus au chapitre 65 Autres charges de gestion courante du 
budget 2026, 

 

− L’AUTORISER ou son représentant à procéder aux écritures nécessaires à la bonne exécution 
de la présente. 
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3. Retrait de la délibération n°2025/90 en date du 04 novembre 2025 
relative à l’indemnité de gardiennage de l'Église communale pour l'année 
2025 

 

Suite au recours gracieux de Madame la Préfète de Haute-Savoie, il est demandé au Conseil municipal 

de retirer la délibération n°2025/90 en date du 04 novembre 2025 relative à l’indemnité de 

gardiennage de l’Église communale pour l’année 2025. 

En effet, le recours gracieux formulé par Madame la Préfète, annexé à la présente, expose que la 

délibération n°2025/90 est entachée d’illégalité car cette dernière alloue à Monsieur le Curé de 

Cruseilles une indemnité plus élevée que celle édictée par la circulaire préfectorale du 27 octobre 

2023. 

Pour rappel, depuis 1999, il est octroyé à Monsieur le Curé une indemnité d’un montant de 734,80 

euros alors que la circulaire ordonne un montant de 503,42 euros. 

Madame le Maire demande donc aux membres du Conseil municipal de bien vouloir procéder au 

retrait de la délibération n°2025/90 en date du 04 novembre 2025 relative à l’indemnité de 

gardiennage de l’Église communale pour l’année 2025. 

 

VU l’article L.2121-29 du Code général des collectivités territoriales ; 

VU l’article L.242-1 du Code des relations entre le public et l’administration ; 

VU le recours gracieux formulé par Madame la Préfète sollicitant le retrait de la délibération n°2025/90 

en date du 04 novembre 2025 par courrier du 06 janvier 2026 ; 

 

Madame le Maire propose au Conseil municipal de bien vouloir :  

 

− PROCEDER au retrait de la délibération n°2025/90 du 04 novembre 2025 relative à l’indemnité 

de gardiennage de l’Église communale pour l’année 2025. 
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4. Indemnité de gardiennage de l'Église communale pour l'année 2025 
 

Madame le Maire expose aux membres du Conseil municipal que suite au retrait de la délibération 

n°2025/90 en date du 04 novembre 2025 relative à l’indemnité de gardiennage de l’Église communale 

pour l’année 2025, il convient de délibérer à nouveau afin de fixer le montant édicté par la circulaire 

préfectorale. 

Madame le Maire propose aux membres du Conseil municipal d’octroyer à Monsieur le Curé de 

Cruseilles l’indemnité de gardiennage de l’Église communale pour un montant de 503,42 euros. 

Il est précisé que le trop-perçu versé à Monsieur le Curé sera régularisé. 

 

VU la circulaire préfectorale en date du 27 octobre 2023 relative à l’indemnité de gardiennage des 

Églises communales qui demeure applicable jusqu’à la prochaine revalorisation du point d’indice des 

fonctionnaires ; 

 

Madame le Maire propose au Conseil municipal de bien vouloir :  

 

− DONNER son accord pour verser à Monsieur le Curé de Cruseilles, l’indemnité de gardiennage 

de l’église qui s’élève pour l’année 2025 à 503,42 euros ; 

 

− PRECISER que les crédits nécessaires étaient inscrits au Budget Primitif 2025 à l’article 6282 et 

qu’une régularisation du trop-perçu sera effectuée. 
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ADMINISTRATION 
 

5. Avenant n°1 à la convention cadre du programme « Petites Villes de Demain » 

 
Cf ANNEXE 2 - Tableau de suivi des actions du programme PVD au 06.11.2025 
 

Madame le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que la Commune a signé une convention 
cadre dans le cadre du programme « Petites Villes de Demain » en date du 12 avril 2024, portant sur 
trois orientations stratégiques :  
 

- Orientation stratégique n°1 : préserver et valoriser le cadre de vie privilégié et les richesses 

environnementales et patrimoniales du territoire 

- Orientation stratégique n°2 : renforcer l’équilibre fonctionnel du territoire dans une 

perspective de développement maitrisé, raisonné et adapté 

- Orientation stratégique n°3 : renforcer le lien social et pérenniser la vitalité, le dynamisme et 

l’autonomie de la vie sociale locale 

 
Cette convention prévoyait une échéance du programme au 31 mars 2026. 
 
Madame le Maire propose de proroger le programme « Petites Villes de Demain » porté par l’Agence 
Nationale de la Cohésion des Territoires (ANCT), au 31 décembre 2026. 
 
Il convient par conséquent de valider par avenant la durée de validité de cette convention cadre PVD 
jusqu’au 31 décembre 2026. 
 

 
Madame le Maire propose au Conseil municipal de bien vouloir :  

 

− APPROUVER le projet d’avenant n°1 à la convention cadre « Petites Villes de Demain » portant 
prolongation de ladite convention cadre jusqu’au 31 décembre 2026 ; 

 

− L’AUTORISER à signer l’avenant n°1 à la convention cadre « Petites Villes de Demain », ainsi que 
tous documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
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AVENANT N°1 
À LA CONVENTION CADRE 

« PETITES VILLES DE DEMAIN » 
 

Pour la commune de Cruseilles  
et la Communauté de communes du Pays de Cruseilles  

 

ENTRE 

 

La Commune de Cruseilles,  

représentée par Madame Sylvie MERMILLOD, Maire de Cruseilles, 

Ci-après désignée par « Cruseilles », 

 

La Communauté de communes du Pays de Cruseilles,  

représentée par Monsieur Xavier BRAND, président de la Communauté de communes, 

Ci-après désignée par « CCPC », 

 

ET 

 

L’État,  

représenté par Madame Emmanuelle DUBEE, Préfète de la Haute-Savoie, 

Ci-après désigné par « l’État », 
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PREAMBULE 

Il est préalablement rappelé qu’au vu de la signature de :  

- la convention d’adhésion « Petites Villes de Demain », signée le 30 décembre 2021 ;  

- la convention cadre pluriannuelle « Petites Villes de Demain », signée le 12 avril 2024 ;  

 

en septembre 2025, l’Agence Nationale de la Cohésion des Territoires (ANCT) a adressé, aux 

secrétariats généraux pour les affaires régionales (SGAR) une communication officielle, précisant les 

éléments suivants :  

- validation de la prolongation des financements des chefs de projet Petites villes de demain jusqu’au 

31 décembre 2026, sous réserve des autorisations budgétaires c’est-à-dire du vote de la loi de finances 

pour 2026 avec les crédits dédiés au programme, 

- en fonction de la rédaction de votre convention, il peut être nécessaire de préparer et de soumettre 

à la signature de collectivités et des partenaires un avenant simple de prolongation de la durée de 

la convention indiquant que le programme PVD se termine au 31/12/26 et non plus au 31/03/26. 

Par ailleurs, il y a la possibilité pour les communes signataires de la convention, d’établir un avenant 

permettant de poursuivre l’Opération de Revitalisation des Territoires (ORT), afin de finaliser la mise 

en œuvre des actions du projet de territoire. 

Ainsi, compte tenu de la poursuite des objectifs fixés, de l’avancement des actions engagées et de la 

nécessité d’assurer la continuité des opérations prévues, les parties conviennent de proroger la durée 

de validité de ladite convention selon les termes définis au présent avenant. 

 

Ceci étant exposé, les parties ont convenu ce qui suit : 

 
Article 1 – Rappel de la convention initiale 

La convention cadre stipule que le programme « Petites Villes de Demain », signée le 12 avril 2024, 

prend fin au 31 mars 2026.   

Cette convention portait sur le programme « Petites Ville de Demain », porté par l’Agence Nationale 

de la Cohésion des Territoires, définissant un projet de territoire et des fiches actions. 

 

Article 2 - Modification de l’article 11 de la convention cadre – Entrée en vigueur, durée de la 

convention et publicité  

Le présent avenant a pour objet de proroger la durée de validité de ladite convention, afin de 
permettre la poursuite et l’achèvement des actions prévues dans le programme PVD. 
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L’article 11 de la convention cadre pluriannuelle « Petites de Demain » pour la commune de 

Cruseilles et la Communauté de communes du Pays de Cruseilles est donc remplacé par les 

dispositions suivantes : 

L’entrée en vigueur du programme est effective à la date de signature du présent contrat, et jusqu’au 

31 décembre 2026. Au terme de la convention, un bilan sera conduit pour en évaluer les résultats et 

les impacts sur le territoire de la commune de Cruseilles et, plus largement, de la CCPC. 

La présente convention est publiée au recueil des actes administratifs de la Commune de Cruseilles 

et de la CCPC. Elle est transmise pour information à la Direction Départementale des Finances 

Publiques (DDFIP) ainsi qu’à l’ANCT. Elle pourra faire l’objet d’une mise en ligne, au niveau local et 

par l’ANCT. 

 

Article 3 - Modification de l’article 12 de la convention cadre – Évolution et mise à jour du 

programme 

Le présent avenant a pour objet sur ce point d’annexer la liste des actions actualisées au 6 novembre 

2025 issue du comité de projet n°2. 

Toutes les autres stipulations de la convention initiale demeurent inchangées.  

 

Article 4 - Entrée en vigueur 

Le présent avenant prendra effet à compter de sa signature par l’ensemble des parties. 

Le présent avenant est publié au recueil des actes administratifs de l’EPCI signataire. Il est transmis 

pour information à la DDFIP ainsi qu’à l’ANCT.  

 

A Cruseilles, le XXXXX 

 

Emmanuelle DUBEE,         Sylvie MERMILLOD, 

Préfète de la Haute-Savoie       Maire de Cruseilles 

 

 

 

Xavier BRAND 

Président de la Communauté de communes du Pays de Cruseilles 
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Evènements 
 

Date Manifestation Horaires Lieu 

06/02/2026 Cinéma - Avatar 3 20h Auditorium du collège 

08/02/2026 
Théâtre - "Blanches" de Fabrice 
Melquiot par le Quartet Théâtre de 
Marignier. 

17h30 Théâtre de Cruseilles 

09 au 11/02/2026 
Tournoi de Volley organisé par le 
CODC 

17h30 
Salle principale du gymnase des 
Ebeaux 

19/02/2026 Permanence Mutuelle JUST 14h/17h Salle consulaire de la mairie 

21/02/2026 
Salon des Vins organisé par 
Cruseilles Tennis de Table 

10h-20h 
Salle principale du gymnase des 
Ebeaux 

28/02/2026 Carnaval 14h 
Départ du parking du complexe 
sportif intercommunal 

28/02/2026 
Soirée Repas organisée par 
l'association DX PULLING 

20h 
Salle principale du gymnase des 
Ebeaux 

01/03/2026 
Les raquettes du cœur du Badminton 
de Cruseilles au profit de l’EHPAD 

10h-18h 
Complexe Sportif du Pays de 
Cruseilles 

01/03/2026 
Choucroute organisée par l'OGEC de 
l'APE privée 

12h00 
Salle annexe du gymnase des 
Ebeaux 

02/03/2026 
Cinéma enfants - Les toutes petites 
créatures 2 

17h Auditorium du collège 

02/03/2026 Cinéma - Rebuilding 20h30 Auditorium du collège 

03/03/2026 Réunion du Conseil Municipal 20 h Salle consulaire de la mairie 
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